
 Le réseau de 
 conseiller·ère·s associatif·ve·s :  

 un accompagnement au plus proche des associations   
 depuis plus de 15 ans 
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Toutes les associations loi 1901 de la région 
Centre-Val de Loire peuvent solliciter ce réseau :

•	 Quel que soit leur secteur d’activité
•	 Employeuses ou non
•	 Fédérées ou non

Les conseiller·ère·s associatif·ve·s 
des réseaux sont mandaté·e·s 
et formé·e·s par Le Mouvement 
associatif Centre-Val de 
Loire pour accompagner les 
associations,  à travers : 

Des préconisations et un suivi dans le temps

Une orientation vers des dispositifs de soutien 
financier ou d’accompagnement complémentaires

Des compétences ciblées (analyse financière, 
gouvernance, fonction employeur, réglementation, 

utilité sociale)

Une connaissance du territoire 
et une mise en réseau

Un diagnostic et une expertise sectorielle sur 
l’ensemble des champs de l’activité de l’association

 UN RÉSEAU PROFESSIONNEL ANIMÉ ET COORDONNÉ 

Intégration et labellisation 
des conseillers

Formation continue 
des conseillers

Outillage du réseau Orientation 
des associations

Le réseau régional des conseiller·ère·s associatif·ve·s a été 
initié dès 2005 dans le cadre du dispositif Cap’Asso, pour 
répondre aux besoins des associations tels que : 

•	 L’information sur tous les champs de la vie associative
•	 L’orientation vers les interlocuteurs adéquats
•	 Le conseil ponctuel, sur un sujet spécifique

•	   Un accompagnement de proximité, dans la durée

Mis en place par le Mouvement associatif Centre-Val de 
Loire et ses 7 têtes de réseaux membres historiques, soutenu 

et financé par le Conseil Régional Centre-Val de Loire,  
il favorise les synergies associatives pour : 

•	Développer et dynamiser le secteur associatif
•	Soutenir et valoriser les initiatives

Afin de permettre au secteur associatif de 
développer des services de qualité, ainsi que  

des projets :

•	 D’utilité sociale 
•	 Viables et pérennes
•	 Porteurs d’emplois non délocalisables

?

  POURQUOI CE RÉSEAU ?  

Une aide au montage de projet

À QUI S’ADRESSE LE RÉSEAU ?

Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire coordonne le réseau de 
conseiller.ère.s associatif.ve.s :

Pour cette mission de coordination, le Mouvement associatif Centre-Val 
de Loire s’appuie sur ses 7 têtes de réseaux membres.

LE RÉSEAU EN CHIFFRES

•	 7 têtes de réseaux associatives régionales adhérentes au Mouvement associatif 
Centre-Val de Loire

•	 20 associations membres des têtes de réseaux
•	 35 conseiller·ère·s associatif.ve.s et coordinateur·trice·s salarié.e.s de ces 

associations et têtes de réseaux, présent.e.s sur l’ensemble du territoire régional

 COMPÉTENCES ET MISSIONS DU RÉSEAU 



À titre d’illustration, dans le cadre du dispositif 
Cap’Asso, plus de 5000 projets ont été 
accompagnés par le réseau des conseiller·ère·s 
depuis 2005 (répartition par département  
ci-dessous), ce qui représente en moyenne  
plus de 300 projets par an.
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Répartition géographique des projets 
accompagnés depuis 2005 dans le 
cadre du dispositif Cap’Asso

Nombre d’accompagnements  
sur la Région

 5246  :

 DES PROJETS ACCOMPAGNÉS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

UN IMPACT SUR LES TERRITOIRES

Pour les pouvoirs publics :

•	 Un meilleure connaissance des besoins associatifs
•	  Un soutien à des projets associatifs pérennes

•	 Des relais des différents dispositifs existants

Exemples : Cap’Asso, contrats aidés, SERVICE CIVIQUE, appels à projets, 
fonds d’urgence et mesures de soutien dans le cadre de la crise sanitaire, DLA, 
Alter’Incub, FORMATION DES BÉNÉVOLES, etc.

Et pour les associations : 

•	 Des politiques publiques adaptées
•	 Un recours aux dispositifs de soutien existants facilité

•	 Une consolidation de leur structuration et de leurs projets

Le Mouvement associatif Centre-Val de Loire 
Maison Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire 
6 ter rue Abbé Pasty 
45 400 Fleury les Aubrais
T. 02 38 68 02 36 
lemouvementassociatif-cvl.org  
accueil-centre@lemouvementassociatif.org

LISTE DES STRUCTURES EMPLOYEUSES  
DU RÉSEAU DE CONSEILLER·ÈRE·S ASSOCIATIF·VE·S

•	 4 conseiller·ère·s Jeunesse et Education Populaire
Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Education Populaire (CRAJEP)
Centres d’Entraînement aux Méthodes d’Education Active (CEMEA)
Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes (URHAJ)

•	 11 conseiller·ère·s Sport
Comité Régional Olympique et Sportif (CROS)
Comité Départemental Olympique et Sportif - 28 / 37 / 41 (CDOS)
Ligues régionales d’athlétisme, badminton, football, handball, tennis et tennis de table

•	 2 conseiller·ère·s Environnement et agriculture
France Nature Environnement  Centre-Val de Loire (FNE)
Sologne Nature Environnement (SNE)

•	 10 conseiller·ère·s Jeunesse et Education Populaire Culture
Ligue de l’Enseignement Centre-Val de Loire 
et les 6 fédérations départementales - 18 / 28 / 36 / 37 / 41 / 45

•	 2 conseiller·ère·s Tourisme
Union Nationale des Associations de Tourisme et de Plein Air (UNAT)

•	 2 conseiller·ère·s Associations familiales
Union Régionale des Associations Familiales (URAF)
Familles Rurales 37

•	 5 conseiller·ère·s Santé, social et médico-social / Habitat des 
jeunes / Insertion par l’activité économique

Union Régionale Interfédérale des Œuvres et organismes Privés non lucratifs Sanitaires 
et Sociaux (URIOPSS)
Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes (URHAJ)
Fédération des Entreprises d’Insertion (FEI)

 ANNEXE
Le réseau de conseiller·ère·s associatif·ve·s
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